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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Volksrechte

Auch 2017 fanden sich in den Medien einige Überlegungen zum Funktionieren der
Demokratie im Allgemeinen und der direkten Demokratie im Besonderen: Ist die
(direkte) Demokratie in Gefahr? Wie sollen Volksinitiativen umgesetzt werden? Wer darf
sich in Abstimmungskämpfe einmischen? Macht die direkte Demokratie eine
Verschnaufpause?

Nahrung für diese Überlegungen gab unter anderem der Amtsantritt des neuen
amerikanischen Präsidenten Donald Trump. Herrschte auf der einen Seite Angst, dass
der neue Präsident in einer politischen Krise gefährlich werden könnte, wurde auf der
anderen Seite Zuversicht geäussert, dass die Demokratie auch «Stürme» aushalte
(Aargauer Zeitung). Dies zeige nicht zuletzt auch die über 180-jährige Erfolgsgeschichte
der Schweiz. Zwar gebe es auch hier Fragen, die in Krisensituationen – hervorgehoben
wurde insbesondere die Zuwanderung – in direktdemokratischen Abstimmungen nicht
immer allen gefallen würden. Dies sei aber vielmehr ein Zeichen der «Lebhaftigkeit»
und nicht des Endes der Demokratie. 

Ganz andere Töne schlug Christoph Blocher bei seiner traditionellen Albisgüetli-Rede
an. Es finde eine «Entmachtung der Bürger» statt: Die «Unwissenden, die
Modernisierungsverlierer, die Unanständigen, die Stillosen, die Populisten, die
Nationalkonservativen und natürlich die SVP» stünden einer politischen Elite
gegenüber, die aus Intellektuellen und «Volksverächtern» bestünde, die nicht nur die
Volksrechte einschränken wollten, sondern auch immer mehr Geld aus der Bevölkerung
pressten. Widerstand sei zwingend. Auch die Umsetzung der
Masseneinwanderungsinitiative wurde von SVP-nahen Kreisen immer wieder kritisiert
und als «Verfassungsbruch» bezeichnet. Die direkte Demokratie sei in Gefahr, gab etwa
ein Komitee als Begründung für das letztlich gescheiterte Referendum gegen die
Umsetzung des SVP-Begehrens an. 

Dass die Umsetzung von angenommenen Initiativen schwierig ist, zeigte sich auch bei
der sogenannten Pädophileninitiative. Mehrere Stimmen wurden laut, die forderten,
dass die Initiative nicht gesetzlich konkretisiert werden solle, sondern – wie dies schon
bei der Minarettinitiative der Fall gewesen war – lediglich der Verfassungstext als
Grundlage für eine direkte Anwendung bzw. eine juristische Auslegung herangezogen
werden solle. Damit würde man auch der «zunehmenden Tendenz von grund- und
völkerrechtswidrigen Volksinitiativen Einhalt [...] gebieten» begründete etwa Daniel
Jositsch (sp, ZH) diesen Vorschlag. Volksinitiativen würden trotz Bedenken zur
Umsetzbarkeit angenommen – Hans Rentsch bezeichnete dies in der Weltwoche als
«expressive voting», also als symbolischen und emotionalen statt sachlichen
Abstimmungsentscheid. Das bringe das Parlament in ein Dilemma, befand auch Beat
Vonlanthen (cvp, FR): Wenn es den Spielraum ausnutze und die extremsten
Forderungen eines Volksbegehren einschränke um sie grund- und
menschenrechtskonform umzusetzen, werde ihm nachher Verfassungsbruch
vorgeworfen. 

Im Rahmen der Abstimmung zur Unternehmenssteuerreform III wurde die Frage
diskutiert, wer in Abstimmungskämpfen Empfehlungen abgeben darf. Mehrere
kantonale Finanzdirektoren warben in einem Inserat für ein Ja zur Steuerreform. Die
Frage, ob sich die Kantone an der Finanzierung dieser Inserate beteiligten, wurde zwar
abschlägig beantwortet, trotzdem sei es heikel, dass sich amtliche Stellen in
Abstimmungskämpfe einmischten, kritisierte etwa der Tages-Anzeiger. Es wurde dabei
auch auf ein Bundesgerichtsurteil verwiesen, das die Stellungnahme von Ostschweizer
Regierungsräten zum Nachrichtendienstgesetz gerügt hatte. 
Das Nein zur USR III wurde teilweise auch unter dem Aspekt einer Korrekturwirkung der
direkten Demokratie diskutiert. Der Entscheid sei als Kurskorrektur eines Projektes
einer rechtsbürgerlichen Mehrheit aus SVP und FDP im Nationalrat zu verstehen. Die
direkte Demokratie habe «das Misstrauen quasi im Blut», interpretierte etwa der
Zürcher Wirtschaftshistoriker Tobias Straumann im Blick den Abstimmungsausgang. 

Eben diese direkte Demokratie «halte Winterschlaf», bilanzierte die Solothurner
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Zeitung mit Blick auf den Umstand, dass im Jahr 2017 über keine einzige Volksinitiative
abgestimmt wurde und sogar der Abstimmungstermin Ende Jahr entfiel. Dies sei wohl
aber nur eine Verschnaufpause, befänden sich doch eine Reihe neuer Volksbegehren in
der Pipeline. Nicht weniger als fünf neue Anliegen wurden im Herbst – wohl auch im
Hinblick auf die Wahlen 2019 – lanciert. Dass die Initiative zur «arme électorale» werde,
wie die Tribune de Genève titelte, sei zu verhindern, zum Beispiel durch Erhöhung der
Unterschriftenzahl, gab Yannick Buttet (cvp, VS) im gleichen Blatt zu Protokoll. Experten
gaben allerdings zu bedenken, dass wohl vor allem kleine und finanzschwache
Organisationen unter einer solchen Änderung der Spielregeln zu leiden hätten. 
Zu den potenziellen künftigen Abstimmungsvorlagen wird vermutlich auch ein
Referendum über die Armeeflugzeugbeschaffung gehören. Armeeminister Guy Parmelin
hatte nämlich beschlossen, den Planungsbeschluss dem fakultativen Referendum zu
unterstellen. Damit begebe sich der SVP-Bundesrat auf demokratisches Neuland,
urteilte der Tages-Anzeiger. Es handle sich hier quasi um die Einführung eines
Finanzreferendums auf nationaler Ebene.  
Bereits ihren Schatten voraus warf die Selbstbestimmungsinitiative der SVP, die den
Vorrang des Landesrechts in der Verfassung verankern will und 2018 in den Räten
debattiert werden wird. Was geschehen soll, wenn eine Volksinitiative angenommen
wird, die gegen Völkerrecht oder bestehende Verträge verstösst, sei in der Tat nicht
geregelt aber im Rahmen der Überlegungen zu Ungültigkeitsgründen von Volksinitiativen
schon virulent diskutiert worden, fand Andrea Caroni (fdp, AR). 1

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Au mois de février, le peuple a approuvé par 59,6% des voix la reconduction de
l’accord sur la libre circulation des personnes Suisse-UE et sur son extension aux
nouveaux membres de l’UE, la Bulgarie et la Roumanie. La participation a été
supérieure à la moyenne avec un taux de 51%, comme c’est habituellement le cas lors
de votations sur la politique étrangère. Pour l’essentiel, l’accord sur la libre circulation
permet aux travailleurs de l’espace Schengen de pouvoir chercher et accepter sans
restriction un emploi dans les autres Etats. Il a été approuvé par le peuple en 2000 et
était valable jusqu’à l’année sous revue. En 2008, le parlement a adopté un arrêté
comportant l’extension aux nouveaux membres (Roumanie et Bulgarie) et la
reconduction définitive de l’accord sur la libre circulation. Le référendum a été lancé
par la Lega dei Ticinesi et les Démocrates suisses. Ces derniers ont été rejoints pendant
la campagne par les jeunes UDC, puis par l’UDC.

La campagne a été très intense mais très courte (huit semaines), de multiples comités
et sous-comités autonomes se sont créés et de nombreuses personnalités se sont
fortement engagées, tel Joseph Deiss qui est sorti de la retenue traditionnelle des
anciens conseillers fédéraux et a adhéré au camp du oui. Seuls les DS, la Lega, l’UDC,
l’UDF, le PdT et l’ASIN ont recommandé de rejeter cet accord. Tous les autres partis, les
associations patronales et les syndicats ont recommandé son approbation. Plus
particulièrement, la campagne a vu l’UDC se déchirer entre les représentants de
l’économie et la majorité de ses délégués. Plus du tiers du groupe parlementaire s’est
ainsi opposé à la direction du parti qui prônait le refus de l’accord et de multiples
initiatives contradictoires sont sorties de ses rangs. Le président de l’Union suisse des
paysans Hansjörg Walter (udc, TG) et l’entrepreneur Peter Spuhler (udc, TG) ont
fortement milité pour le oui. Après s’être opposé au référendum, Christoph Blocher,
vice-président de l’UDC, a créé son propre comité des arts et des métiers pour faire
campagne contre l’accord et pour tenter de court-circuiter les milieux économiques.
La campagne a été particulièrement virulente avec l’attaque frontale de Micheline
Calmy-Rey par l’ASIN, l’exercice de pressions sur la section cantonale thurgovienne de
l’UDC et d’une campagne de désinformation sur internet. Parallèlement, l’ambassadeur
de l’UE à Berne a déclaré que les 27 ne pouvaient pas présenter de meilleure variante
d’accord en cas de refus de la population suisse, et des fonctionnaires européens ont
prédit des conséquences négatives pour la Suisse en cas de rejet.

La grande partie des opposants a estimé que l’accord aurait pour conséquences un
pillage des institutions sociales par les immigrants sans travail profitant d’un système
social attractif, une aggravation de la criminalité étrangère par une immigration massive
et une augmentation du chômage. Certains d’entre eux ont également considéré que la
votation était antidémocratique car elle ne permettait pas de se prononcer sur les deux
volets de l’arrêté fédéral de manière distincte. Ils affirmaient encore qu’un rejet de
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l’accord n’entraînerait pas l’activation automatique de la clause guillotine (dénonciation
de l’ensemble des accords des bilatérales I si l’un des accords est dénoncé), que le
parlement pouvait reconduire l’accord sur la libre circulation tout en excluant son
extension et que le Conseil fédéral avait la possibilité de relancer des négociations avec
l’UE ce concernant. Ainsi, ils s’opposaient essentiellement à l’extension à la Roumanie
et à la Bulgarie et non pas à la reconduction de l’accord en soi. D’autres opposants
issus des milieux de gauche ont jugés que l’accord entraînerait un effet de dumping
salarial malgré les mesures d’accompagnement. Ils ont effectivement considéré la libre
circulation comme synonyme de libre exploitation des personnes au vu des restrictions
à l’application des conventions collectives émises par la Cour européenne de justice.
Un comité ouvrier, essentiellement romand, a ainsi été créé pour recommander le non.
Certains pro-européens s’opposaient finalement à la continuation de la voie bilatérale
afin de pousser à une vraie adhésion.

Les partisans ont eux estimé qu’un refus de cet accord entraînerait la dénonciation des
accords bilatéraux avec l’UE en raison de l’automaticité de l’application de la clause
guillotine. Ils ont jugé que l’abrogation des bilatérales I créerait une incertitude
présentant un danger pour les salaires et les places de travail, l’UE étant le plus grand
partenaire commercial de la Suisse, et mettrait ainsi le pays en position de faiblesse
pour de nouvelles négociations, les nouveaux arrivants dans l’UE n’étant pas aussi bien
disposés envers la Confédération que ne l’était le noyau originel. Les partisans se sont
présentés en ordre dispersé. Plus particulièrement, les milieux économiques ont insisté
sur les avantages dont la Suisse avait bénéficié avec la libéralisation du marché du
travail et l’accès privilégié aux marchés européens, ainsi que sur les dangers d’une
abrogation des bilatérales I pour l’économie d’exportation. Les milieux de gauche ont
considéré que les accords bilatéraux avaient permis la mise en place de mesures
d’accompagnement qui protégeaient efficacement les travailleurs en étendant les
mesures de contrôle et l’application des conventions collectives nationales de travail
(CCNT).

Le 8 février, le peuple a aisément accepté par près de 60% des voix la reconduction et
l’extension de la libre circulation. Tous les cantons l’ont accepté sauf le Tessin,
Schaffhouse, Appenzell Rhodes-Intérieures et Glaris. D’autre part, l’acceptation a été
plus forte en Suisse romande et dans les villes.

Votation du 8 février 2009

Participation : 51%
Oui : 1 517 132 (59,6%)
Non : 1 027 899 (40,4%)

Mots d’ordre : 
– Oui : PS, PLR, PDC, PE, PEL, PEV (2*), PBD, PCS ; Economiesuisse, USP, USAM, USS,
UCAPS, UPS.
– Non : UDC (1*), PdT, DS, Lega, UDF, PDL ; ASIN.
* Recommandation différente des partis cantonaux. 2

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Le peuple s'est prononcé le 28 février 2016 sur l'initiative de mise en oeuvre. Le renvoi
des étrangers criminels avait été accepté en votation populaire en 2010. En raison de
contradictions avec les textes de loi internationaux, notamment les bilatérales et la
convention européenne des droits de l'Homme, le parlement avait proposé une mise en
oeuvre qui différait quelque peu du texte proposé par le parti agrarien. Celui-ci, fâché
par le non-respect littéral du texte, a lancé l'initiative dite "de mise en oeuvre", qui
proposait, en addition à la version de 2010, un catalogue d'effractions menant à
l'automaticité du renvoi. Cette liste, qui va du meurtre au viol, en passant par le
cambriolage ou la fraude aux assurances sociales, est en outre complétée par un
certain nombre de délits mineurs (infractions au code de la route, lésions corporelles
légères, par exemple) pouvant également conduire à l'expulsion en cas de récidive.
La campagne a été marquée par une mobilisation hors du commun, notamment du côté
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de la société civile. En décembre 2015, trois comités distincts se déclaraient pour le
non: les partis bourgeois, secondés par les milieux économiques, une alliance des partis
de gauche, du parti écologistes ainsi que des syndicats, ainsi qu'un groupe d'ONG. Les
premiers sondages annonçaient un taux de 66% de oui. En décembre, 40 des 46
conseillers aux Etats ont lancé un appel contre l'initiative, les six non-signataires étant 5
conseillers UDC et l'indépendant Thomas Minder. Les milieux économiques, à
l'exception de l'USAM se sont engagés pour le non, economiesuisse annonçant toutefois
ne pas vouloir engager de moyens financiers dans la campagne. Au fur et à mesure que
le jour de la votation approchait, de plus en plus de milieux ont pris position
publiquement contre l'initiative: certains milieux religieux, un groupement de 180
professeur.e.s de droit, ainsi qu'un groupe de personnalités appelé "appel urgent
contre l'initiative inhumaine de l'UDC". Les gouvernements cantonaux de Zurich,
Soleure, Argovie, Bâle-ville et Berne ont également pris position contre l'initiative.
Les affiches de l'UDC reprenaient leur fameux mouton noir, chassé à coup de pied par
un mouton blanc, sis sur une surface rouge à croix blanche. Il a d'ailleurs été reproché
aux trois comités initiaux de s'être approprié les codes graphiques de l'union
démocratique du centre, sur leurs affiches représentant une botte militaire écrasant le
palais fédéral ou encore une boule de démolition tombant sur l'allégorie Helvetia. Ces
affiches ont plus tard dans la campagne laissé la place à celle de l'appel urgent, mettant
en scène un "non" géant en lettres noires, dans les trois langues.
Si l'UDC s'est retrouvée dans cette campagne seule contre tous, elle a dû également
faire face à des dissidences au sein de ses propres rangs. En effet, le conseiller national
zurichois Hans-Ueli Vogt a déclaré que l'initiative devait protéger les étranger.e.s issus
de la deuxième génération de l'automaticité des renvois. Il a été soutenu par les
sénateurs Roland Eberle, Alex Kuprecht et Hannes Germann, mais fortement critiqué
par la direction du parti, notamment Christoph Blocher. Il faut d'ailleurs signaler qu'une
augmentation importante des demandes de naturalisation a été observée durant la
campagne.
La nature du débat sur la mise en oeuvre a quelque peu différé de celle de l'initiative de
2010, en centrant le débat sur les droits de l'Homme ainsi que le respect des valeurs
suisses et de l'Etat de droit. La mobilisation de la société civile plus importante qu'en
2010 peut expliquer cet état de fait. L'UDC s'est quant à elle cantonnée à ses arguments
phares, à savoir la sécurité nationale et la primauté du droit suisse sur le droit étranger.
Le catalogue des délits proposé par l'union du centre a d'ailleurs été largement utilisé
par les opposants à l'initiative, afin de démontrer le caractère de bagatelle de certains
délits menant à une expulsion.
A l'issue de la campagne, le non l'a emporté dans les urnes à 58.9% contre 41.1% de oui.
Seuls trois cantons et trois demi-cantons se sont prononcés en faveur de l'initiative, à
savoir Uri, Schwyz, le Tessin, ainsi qu'Obwald, Nidwald et Appenzell Rhodes Intérieures.
L'analyse VOX de la votation met en lumière la plus importante participation depuis la
question de l'entrée dans l'espace économique européen en 1992. Une forte
mobilisation des milieux de gauche ainsi que des jeunes expliquent cette différence de
participation par rapport aux autres votations.
Les choix de votes sont fortement influencés par les appartenances politiques, la
grande majorité des votants ayant un parti préféré en ont suivi les mots d'ordre. Si le
PLR et le PDC avaient en 2010 fortement plébiscité l'initiative de base, ils en ont très
fortement rejeté la proposition de mise en oeuvre six ans après. Un net conflit entre
ouverture et traditions marque les choix de vote, les partisans d'une Suisse ouverte sur
le reste du monde ayant massivement rejeté l'initiative. De plus, le non augmente avec
le niveau de formation des votants, mais pas en fonction de l'âge. Les arguments qui
ont influencé le choix des votants sont, parmi les partisans du non, les mêmes que ceux
présentés par les comités d'opposition: l'initiative a été jugée trop extrême et
disproportionnée, les aspects juridiques de non-respect des Droits de l'Homme ainsi
que le court-circuitage du système judiciaire classique ont fortement pesé dans la
balance, de même que la menace que l'initiative faisait planer sur les étrangers bien
intégrés et les secondos. Chez les personnes favorables à la mise en oeuvre selon la
proposition de l'UDC, les arguments principaux étaient le renvoi conséquent des
étrangers criminels ainsi que l'importance de l'ordre et de la sécurité.
L'analyse APS des encarts publicitaires publiés dans les journaux témoigne également
de l'importance de la mobilisation pour deux des objets proposés en votation populaire
le 28 février. En effet, plus de 400 encarts ont été publiés pour l'initiative de mise en
oeuvre, 592 pour le tunnel du Gothard, contre 114 pour la spéculation sur les matières
premières et seulement 24 pour l'initiative "contre la pénalisation du mariage".
Concernant l'initiative de mise en oeuvre, 47% des encarts provenaient des partisans
de l'initiative, et 51% de ses opposants, et 2% étaient de nature neutre, quand elles
annonçaient un débat public, par exemple. Le contenu des encarts reprend les
principaux arguments de la campagne, à savoir l'importance du renvoi effectif des
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étrangers, statistiques à l'appui, ainsi que l'ordre et la sécurité pour les partisans et le
caractère de violation des droits de l'Homme pour les opposants. De plus, de
nombreuses personnalités se sont prononcées en leur nom propre contre l'initiative.

Votation populaire du 28 février 2016

Participation: 63.1%
Oui: 1 375 057 (41.1%) / cantons 3 3/2
Non: 1 966 989 (58.9%) / cantons 17 3/2

Mots d'ordre
- oui: UDC
- non: PS, Les Verts, PLR, PDC, succèssuisse, économiesuisse, Industrie- und
Handelskammer Zentralschweiz, Operation Libero, gouvernements des cantons de
Zurich, Soleure, Bâle-Ville, Argovie et Berne 3

1) AZ, 7.1.17; NZZ, 21.1.17; BU, 25.1.17; TA, 27.1., 31.1.17; Blick, 15.2.17; WW, 30.3.17; LZ, 4.4.17; WW, 31.8.17; TA, 6.9.17; NZZ, 9.9.,
14.9.17; NWZ, 20.9.17; TG, 17.10.17; TA, 25.10.17; SZ, 20.11.17
2) FF, 2009, p. 1429 s.; presse du 3.1 au 9.2.09. Voir APS 2008, p. 64 ss.
3) Sciarini, Feddersen, Lanz (2016), Analyse VOX de la votation du 28 février 2016; BaZ, TG, 21.12.15; 24H, 4.1.16; TA, 5.1.16; LT,
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